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Amenagement et protection : Hautes-Alpes
Question écrite n° 31655

Texte de la question

M Patrick Ollier appelle l'attention de M le ministre du commerce exterieur et du tourisme sur les consequences
de la baisse du niveau d'eau de la retenue du barrage de Serre-Poncon dans les Hautes-Alpes. L'amenagement
de la Durance, de Serre-Poncon a l'etang de Berre, a ete concu dans le but de produire de l'energie electrique et
d'irriguer les terres agricoles de la Basse-Durance. La poursuite des livraisons, des dotations en debit d'eau de
la Basse-Durance, entrainent un niveau a moins douze metres du lac par rapport a sa hauteur reguliere en cette
saison estivale. Le tourisme d'ete tres important existant sur les bords de la retenue de Serre-Poncon est remis
en cause, et les consequences dramatiques de son dysfonctionnement, ajoutees a une faible saison de ski,
risquent de faire des Hautes-Alpes un departement economiquement sinistre dans ce secteur d'activite. Il lui
demande quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre pour remedier a cette situation au plan technique.
Il lui demande egalement que le Gouvernement mette en place les moyens necessaires pour indemniser les
acteurs economiques concernes, qui vont avoir a subir les consequences catastrophiques d'une situation
independante de leur volonte.

Texte de la réponse

Reponse. - La secheresse de l'hiver 1990 a en effet amene les gestionnaires du barrage de Serre-Poncon a
aborder la saison touristique d'ete avec un niveau des eaux dont la retenue rendait difficile l'exploitation de
certaines entreprises touristiques. Cette situation n'avait pas de remedes techniques ; les interets des
utilisateurs en aval de l'eau, en particulier agricoles, pour lesquels la retenue a ete avant tout realisee, etaient
engages de facon vitale. Il semble qu'a l'experience, les entreprises aient pu surmonter ce handicap et terminer
leur saison dans des conditions convenables, le beau temps ayant provoque un afflux de touristes important
dans toute la montagne francaise. A la demande des elus, je fais etudier cependant la possibilite de faire
representer les interets touristiques au comite de gestion du barrage de facon institutionnelle.
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